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Simulations pour salariés non-résidents :
Imposition individuelle OU collective ?

Actuellement
Un contribuable marié non-résident est taxé en classe d’impôt 1A. 
Toutefois, s’il peut justifier que plus de 50 % des revenus professionnels 
cumulés (luxembourgeois et étrangers) de son ménage sont imposables 
au Luxembourg, il pourra être imposé en classe d’impôt 2.

A partir du 1er janvier 2018 
Le contribuable non-résident marié sera d’office rangé en classe d’impôt 1 
(et non plus en classe 1A). Néanmoins, il pourra, sous certaines conditions, 
obtenir la classe 2 et être soumis à une imposition en fonction d’un taux 
« global » applicable. 

Au courant de l’année 2017, tous les contribuables non-résidents 
mariés seront invités par l’Administration des Contributions Directes 
(ACD) à remettre des pièces justificatives de l’ensemble des revenus 
du ménage (luxembourgeois et étrangers) afin de permettre à l’ACD 
de déterminer un taux « global » d’imposition.

2 scénarios différents
Sans réponse / transmission 
des pièces justificatifs 

les contribuables non-rési-
dents mariés seront automati-
quement imposable en classe 
1, donc, individuellement.

Après transmission des 
documents nécessaires à 
l’ACD

fixation, en considérant l’en-
semble des revenus du ménage, 
un taux d’imposition « global » 
à inscrire sur la fiche de retenue 
d’impôt 2018. Les contribuables 
seront donc imposés collective-
ment en classe 2.  

En 2017, chaque contribuable non-résidents doit 
choisir son scénario applicable en 2018. 

Si vos 2 revenus proviennent du Luxembourg, 
l’imposition collective sera sans doute plus favorable. 
Mais quel scénario à choisir si votre ménage dispose 
des revenus au Luxembourg et à l’étranger ? 



Ou envoyez-nous tout simplement votre 
demande de simulation avec les documents 

nécessaires par e-mail à : 

Oder senden Sie uns Ihre Simulationsanfrage 
mit den notwendigen Dokumenten einfach per 

E-Mail an: 

infocenter@lcgb.lu

LCGB INFO-CENTER

 +352 49 94 24-222
Lu-Ve/Mo-Fr (sauf mercredi après-midi/
außer Mittwochnachmittag)

8:30 – 12:00 et/und 13:00 – 17:00
 infocenter@lcgb.lu

FIXEZ UN RENDEZ-VOUS 
VEREINBAREN SIE EINEN TERMIN

Si vous êtes membre du LCGB, l’INFO-
CENTER vous offre une simulation gratuite 
des différents scénarios afin de pouvoir choisir 
l’option la plus favorable pour votre situation 
personnelle !

Wenn Sie LCGB-Mitglied sind, bietet 
Ihnen unser INFO-CENTER eine kostenlose 
Simulation der unterschiedlichen Szenarien an, 
so dass Sie Ihre persönlich beste Option wählen 
können!



Simulation de la classe d’impôts 
pour des salariés non-résidents 
mariés

Check-list
Afin de pouvoir rendre un service professionnel, 
veuillez apporter les documents suivants à l’occasion 
de votre rendez-vous ou transmettez les avec votre 
demande par e-mail : 

Certificats de rémunération annuel 2016 des 
deux époux
Salaire et/ou pension provenant du Luxembourg et 
de l’étranger

Revenus locatifs (le cas échéant)
Copie du revenu locatif déclaré en 2016 (déclaration 
d’impôt luxembourgeoise ou étrangère)

Autres revenus (le cas échéant)
Certificats qui donnent information sur le montant 
brut et le montant soumis à l’impôt du revenu


